
A r. XIV.,
Il a ene expreffement convenu q e dan<

tous les lieux & Colonies qui doivc ic etre
cedez ou reituez en vertu de ce Taict ,
par le Roy Trés-Chrétien, les Sujets dudit
Roy, auront 1à liberté de Ce retire, ail-
leps, dans l'efpace d'un an, áyec tolsurs
efcâs mobiliaires qu'ils poutront tran r-
ter où il leur plaira ; Ceux neanmoins qui
voudront- y demeurer & re er fous la Do-
nination de la Grande Bretagne, doivent
jüir de l'exercice de la Reliton Catholique
& Romaine en tant que le gernetent les
Loix de la Grande Bretagne.

A RT. X V.
Les Habitans du Canada, & autres Su-

jets de la France, ne imoleferont point àl'a-
Venir les cinq Nations ou cantons des In-
diens founis ' la Grande Brectagne, ni les
autres Nations de 1'A merique , amies de cette
Couronne. Pareillement les Sujets de la
Grande Bretagne fe comporteront pacifique-
ment envers leS Amerkains, Sujets ou Anis
de la France, & la uns & les -autres jpii-
ront d'ne pleine liberté de e frequentet
pour le bien du Commerce & avec la même

berte'; Les Habitans - de ces Regions pour-
ront vifiter les Colonies Françoifes & Bri-
tanniques pour l'avantage .rêciproque du
Conimserce., fans aucune moleftation , ni
empefchemîent de parc ni d'autre - Au rgitpts
les Commni«aires regleront exa&emnent & dif-


